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Organisation etfonctionnementdesorganesde gestion du statut des réfugiés au Cameroun
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Décret W 20Il /389 du 28 novembre 2011 ,

Chapitre IV
Des dispositions financières

Chapitre V
Dispositions transitoires et linales

Art icle 17
l . En cas de pene ou de refus de su.tut

de réfugié, sauf raison impér.e .rsc
de sécurité nationale, un délai de
six (06) mois c.....t accordée à l' inté
ressé pour trouver un pays d' JC 

cueil.
2. Toute personne ayant perdu Iii qua

lité de réfugié ou ne l'ayant pas ob
tenue et n'ayant pas quitté te tt rri
loire au terme du délai de six (06)
mois viséà l'alinéa 1ci-dessus, est,
sauf C~ de force majeure, cons-dé
rée comme un étranger en situaiion
irrég ulière au se ns de Iii lo i u"
971012 du 10 janvier 1997 üvanr
les conditions d'en trée, de s éjcu.rcl

de sortie des étrangers au Ca. ne
roun.

Y~ound., la 28 novembr e ·10 I l

Le prési dent de 1. Répu~lique,
(é) Poul BIYA

Article 21 1

Le présell! décret sera enrcgi~tn.. l 'I pu- i

hlié suivant la prOi,:t!.durc d\l1 p ~ ncc, 1
pui~ in:-;éré au Joullllll ofti(,,-icl l' I1 f1~\ll - :
ç!Îs i,.' l l ' l1 anglais.

Article 18
Les rcssources des organes dc F-e~ t io n

du statutdes réfu gi~s au Cameroun pro~

viennent :
~ des crédits inscrits JnnUellemnl au

budgel du ministère des Relatioil' cx~

téricures ;
- des contributions du HCR :
- des dons et legsdivcr~

livre au bénéficiaire. ainsi qu' à tous
les membres mineurs et majeursde
...a famille au sen... dl' l'article ~ le

la Illi,des auest3tion.s.ùe réfugié Qui 1
leur permettront d'ob tenir auprès
de s autorités comp étenres de s
cartes de refugies VI sées pm 1',11"
ticlc 13al. 1 de la loi.
La durée de validité de la carte Je !
réfugié est de deux (02l ans rcncu- i
volable suivant la réglcmcnuuion 1
en vigueur.

3. Sous réserve des disposition , Je 1
l'article 4 de la loi, ladite carn ;;sl
f(.' I\OU \ ' e1~C de plein droit ;1 SOli "x
piration

Arlicle 20
Les titulaires de dOl.:umenls d' idrnlift
(.'ation provisoirenll'Ill délivrés rar le
HCR disposent d'ull délai de st> (06)
moi" pnur se conformer aux dl ~ ~x)" i 

lions ùu préscnt décret

Sedion Il
Des reœurs

SedionIII
Desdécisions

nique sur la demande d'asile . dis
pose d'un délai maximum dé'deux
(02) mois pour statuer. Ce délai est
renouvelableuuc fois,

2. La commission d'éligibilité peut
ordonner la comparution person
nelle du demandeur d' asile ct pres
crire toute autre mesure d' insuuc 
tien utile.

Arti cle 12
En ca... d'arrivée massivede pe""onnes
en quête d'asile, et notamm ent devant
l' impossibilité matérielle de déterminer
leur statut sur la base individuelle, la
commission d'é ligibilité pour décider
de leur reconnaître le statut de réfugié
prima facie sous réserve de vérifica
tions ultérieures au cas par cas,

Ar ticle IS
1. Les décisions de chacune des Corn~

missions sont prises à la majorité
simple des membres présents. En
C~L\ d'égalitédes voix, celle du pr~

sidentest prépondérante.
2. Les décisio ns des Comm issions

sont motivées, Elles sont notifiées à
la diligence du Sc.'cré tar Îat (ech~

nique.
3. Les délais de re..:our.'i SOllt de trenle

(30) jours ù compter de la notifica
tion

Article 13
1. Toute contestation de la décisionde

la Commission d'éligibilité est por
tée devant la Commission des re
cours. La Commission des recours
statueen dernier ressort .
Le recours est introduit auprès du
Secrétariat tcch niqut.~, directemenl
ou par le canal des burea ux du
HCR.

3. La commission des recours sc pro~

nonce dans lin délai maximum de
deux (02) mois après sa saisine.

4, La Commission des recours ~ut

toutefois ordonner la comparution
pe~onndle du demandeur d'asile
et pre scri re toute a utre mesure
d' instruction utile.

5. Le recours doit compoI1er l'exposé
des moyens nouveaux invoqués el Artidc 19
une copie de la d~cisioJl de laCom- 1. Les fonclions dl! président. ' ice-
mission d'éligibilité en cause. président et membrc:'. SOIH ~ra-

6_ L ' in troJnc' io u . d; u~ r<;<;Q"'l -"1)'1.....: 1 IUUc..
pend toute mesure d'expu lsion na- 2. Toutefois, les présidents, vi,·e·pré- t

Iionalc. sidcllL'. , les membres, les pë:Nnna- 1
7, Les d i sposit ion~ des alin~as 45 ,6 lités invitéü à litfe w nsull4tll f, ainsi

de 1';uticlc 9 ci-dessus s'appliquent que le personnel du Sccn:l.lriat
à la procédure devant la Commis· technique . b~l1dlc i e ll t (l' U ill; in-
:-.ioll des recours. d~lll nité de session dont les mon

tants solll fixés d'un cOmntUII ac~

wrd par le ministi.'re en chargGdes
Rd alions exté'lil.'ures ell e H( l~ .

Ar ticle 14.
Les procédures devant les Com mis·
sions sont gîJtuites.

AI1id c 16
1. Dès la reconnaissance du statut de

réfugié, le Secrétariat techniquedé-

Article Il
Lorsque la commission d'é ligibilité est
saisie des faits susceptibles de provo
quer l'exclusion ou IJ perte du statut de
réfugié en application des articles ~ cl 4
de la loi, elle statue sur le ens.dans les
conditions prévues par le présentdécret
ct d'au tres textes pertinents.

Chapitre III
Desprocédures

AI1iclc lU
1 La ccmmi~sion tl'éligibilité lors

LIu 'clic rt":,'oit le dossier instruit.as
S011i du rappOll du secrétariat t('ch

• la préparation des rapports de sc:'>
activites au ministère en charge de....
Relations ex t ér ieures ct au HCR une
fois p"lr mois el chaque fois de be
soin.
Le- tâches du secrétariat technique
sont assuréepar le serviceen charge
des réfugiés du ministère en charge
des Relations exterieures. lequel oc
néficic dt.' l'appui du Hf' R.

Sections1
Del'éligibilité

AI1icle9
1. Dès l'e nregistrement de la deman

de d'asile au secrétariat technique,
le Jo ,...... ier esl instruit ct lîJ.llsmis au
présidelltdl..' la commission d'é ligÎ
bili(é.

2. En vue de l' insu·uction du dossier,
le dl.: mandcur d'asih: est convoqué
au sCl'ftitariat tcchniquc pour un CIl

u"dien:\\'cc un agcnt dûment haoi·
lité chargé de procéder à tOUles les
ill\:estigations n6:cssaire::. ct de rc~

cucilliJ~ toutes infonnations complé~
mentaires uliles sur sa situation,

3. La convocation est adressée au de~

m<lndeur d'asile au moins deux sc
maines avant la date de son entre
tien,

4. Durant SOli entretien, le tkma ndcur
d' a'iilcest assisté, en Cil'i de besoin,
d ' un illtl.'rprète, Les frais ne sont
pas :1 la chargl" du del1lundeur.

5. En cas d'audition d'un ellfam non
î:l l'compagné, la présellce d'un as
sislant s<lCial est nécessaire.

6. L'aud ition d 'u nc dem anderesse
d'asilc doil étr~ mell~c , si celle-ci le
souhaite, par un agent Iwbilité de
même sexe.

7. A l'issue de CCl entretien et des in~

vC:-. tig;ltiolls subséquentes, un rap~

port sur la de mande d'asile est
confectionné . I l contient l'exp osé
dcs faits, une analyse juridique fon
dée sur lèS instruments relatifs au
statut du rdugié et un état de 1<1 sÎ·
tualiOll socialedu demandeur d' asi
le.

x. Jusqu·à la t ran~miss ion du dossier
au prés ident de la commiss ion
d'é ligibilité, le secrétariat tcchnique
dispo:-.c pour l'instruction d'Ull dé
lai .le deux (02) mois rC llollvelablc
trois ((13) fiJi~ .

ArticleS
l . La comnussion d'cliuibilité est sai

sie th: toute demande en éligibilité
ct décide en premier ressort de l'oc
troi ou du refus du statut de réfugié
au demandeurd'a sile.

2. Toute demande d'asile est adressée
au presid ent de la commission
d'éligibilité et elle est reçue par le
secrétariat technique.

3, Les demandes déposées auprès des
bureaux du HCR sont transmises
au secrétariat technique.

.t. Lorsque le BCR e.... t sai~ i d'une de
mande d'as ile. il peut assister le de
mandeur d'asi le dans l'accomplis
sement des formalitésy relatives.

Article 7
1. Pour l' accomplissement de leurs

missions, la cOillnl ission d'éligibili
té et la commission des recou~ dis
posent d 'un sccr~lariat technique,
ci-après désigné ,( le secrelariat
technique. 1)

2. lx sccrétari,lt technique est chargé
dl' :

• l'e nregistrcmen t des demandes
d'J"î1eet des rcCOIi"" ;

" la pn5paration dl''' dossiers :1sou
mc:l1re aux colnllli-.;sions :

• 1'<lchemin('Il1CIlldes convora tions
aux sessions ,

• l'élalxmltiOIl du projet de J'ordre du
jourdes sessions des cOllllllissions ;

• la rédaclÎon des d,;cisioll" ct pn:x:~s

verbaux des commissions ;
• la tr..ulsmission d('s copies des décÎ 

sions de." comlll is~iolls à toute au lo~

tité COnCl'll1l;e ;
• 1;1 tenue et lé: Ct)lhcrv:uioll des dos

sicn, des C(llWnissions :

Ar tide6
l , Les commissions se réunissellt sur

convùCatiol l de leur.-. présidelllsres
1'>I:ctifs all moins llne lois par mois
et cn ca... de ~~oi n lorsque le... cir
constances J'cxigent,

2 . u 's commissions ne PCUVl.'ilIs iég~r

et délibérer qu'cn préscnce de la
majorité absolue de leurs membres.

Sectionli
Dispositionscomrnunes

Article .J{nou veau)
1. lcs propositions en vue de la nomi

nation des membres de la commis
"ion d 'é ligibilité et de la commis
sion des recoure sont faHl.'s par les
administrations ct les institution"
auxquelles ih.appartiennent.

2. 1.41 compositionde chaque commis
sion est constatée par un acte du
ministre des Relations exterieures.

3. Un suppléant est désigné dans les
mêmes conditions pour remplacer
le membre titulaire en casd'cmpé
chcmcnt provisoire 0 11 d'i udisponi
tiilité temporaire.

4 . Le m.U1(\;:Jt des membres e:-.t dl?trois
\03) ans renouvelable une fois.

) . Aucun membre dés ig:l1~ Ill' 1>l:U1 ap
partenir à la fois à l 'une Cl il l'autre
commission.

6. En cas de décès en cours de mandat
ou dans toutes les hypothèses où un
membre n ' est plu s en mesure
d'e xercer son mandat, il est POU lï;U

à son remplacementpour la période
du mandat restant à couvrir.

Ar licle S
l . Les membres des commissions prê

tent serment avant leur entrée en
fonct ion de vant le Tribunal de
GrandeInstance.

2, Ils prêtent le serment suivant, en
respectant les usages consacré.... « Je
jure de bien ct fidèlement remplir
mes fonctions , c\ç les exerœr ~n

IOu le impani ali t~ dans Il.' respect'
des lois ct règk'mclll\, de garder le
SL'<:·ret des délibérations de la com
mission d'éligibililé au stalut des
réfugiés, de la commission des ft>

cours des réfugi~s >. ~Ion le cas,
3, Acte est donné de la prestation de

scnncnt par le président du Tribu
nal de Grande Instance ct procès
verbalen est dresS/;: ,

Chapitre Il
Organisation etfonctionnement

L.: président de la République. d écrètc :

Chapitre 1
Dispositions générales

Sedion 1
Composition

Art . Ier
1 l . Le pr ésent décret IX111e organisation

et fonctionnement des organes de ges
tion du statut des réfugiés ct cu fixe les
règles de procédure, en application de

1 la loi :-J' ~()051OO6 du 27 juille, ~005

portant statut des réfugiésau Cameroun
ci-après désignée- la loi >'.

2. Il est établi auprès du ministère en
chargedes Relations extérieures :
- la commission d' éligibilité ail statut

de réfu e ié. ci -après d ésign ée « la
! commis;ion d'éligibil ité » ; '-

- la commission des recours des réfu
giés , ri -après d ésignée " 1a commis
sion des recours ».

: Articl l' 3
1. La cOlllmission des recours est 1.:0111 ~

1 posée dl' r ing (05) Illembn:s répartIS
1 COlllmi,.~ suit :
i - Président .- un représentant de la prés i~

1 ÙCllCède la R~publiq ul' ;
- V icc~présidcl1t : un n:p résemant d~s

services du Premierministre
1 Mt:mbrcs

• un représentant du ministère de la
Justice ;

• un n:préscntant du ministère des R~

lalÎons Extérieures ;
• Ull repr~sentant cluministère de l'aJ-

, ministration I~n'itoriale Cl de la dé-
1 Ci.'ntralisatioll.
1 2. Un n:pn~scmant du HCR peut ~I~ in

vilé ù assi:-.tcr au" travaux en quahté
l l.l' ob."elvatt'ur ;wce voix consu!l<.lliw

Article 2
l . La commission d'éligibilité est com
posée de huit (OH) membres ré par tis
comme sun :
~ président: un représentant du ministè

re chargédes relations extérieures :
- vice-pr ésident : un rep r ésen tant du

ministère de l'adm inistratIon t~lTlto

rialeet de la déQ.'ntrali~atîoll

1- memhres:
. "un représentant du ministère des Re

lations extérieures;
• un représentant du minislère des af

faires sociales ;
• un représentant ct la délégation gé

nérJ.1e à la Sûreté nationale
• un représentant de la gendann~rie

nationale
" un ".'présentant de la directiongéné

ralede la recherche extéricure
• un représentant d~ la commis'iion

nationale des droits de l'homme et
<les libenés.

2, Un représentant du lI au t -c(lmmis~-

1
riat des Nati~ms Unies pour les refugiés,

, ci ~après déSIgné « HCR ", assi'ae au'(
; travaux l..' n qualité d 'observateur avec
1 voix consultative,
13. Le président peut inviter toute per
I sonne, en raison de ses compétences, à
: assister aux travaux de la commission

d'él igioilité uvec voixconsultative,


